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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 29 septembre 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

M. Michel Hardy (B. Sc. A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3537-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de Gazifère inc.

Budget prévisionnel et de participation et complément à la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Suite au dépôt de la preuve de Gazifère inc. et tel que demandé par la Régie dans sa décision D-2004-199 du 24 septembre 2004 (page 7), il nous fait plaisir de déposer le présent complément à la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier, en spécifiant les conclusions recherchées, et de déposer le budget prévisionnel et de participation des présents intervenants.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) prévoient intervenir au présent dossier sur les 4 sujets suivants:

1.
Modifications proposées par Gazifère inc. au programme d’efficacité énergétique pour l’année 2004-2005

Au présent dossier, Gazifère inc. demande à la Régie d'approuver, en 2004-2005, plusieurs modifications à ses programmes d'efficacité énergétique, incluant le retrait de sa participation au programme Novoclimat de l'AEE et son programme Économies eau et gaz, secteur multifamilial.

SÉ-AQLPA fera, par l'entremise de son expert, Monsieur Jacques Fontaine, des recommandations à la Régie sur les diverses modifications proposées par Gazifère inc. à ses programmes.  Ces recommandations se feront en continuité avec les expertises et représentations déjà faites lors des dossiers antérieurs quant aux programmes dont il est aujourd'hui demandé la modification ou la suppression.

Tel que mentionné à la décision D-2004-199 (p. 8), SÉ-AQLPA note qu'il ne s’agit pas d’évaluer dans son ensemble le programme d’efficacité énergétique actuel, étant donné que le terme de ce programme est le 30 septembre 2005.  Conformément à cette décision, SÉ-AQLPA limitera ses représentations aux modifications proposées par Gazifère inc.  SÉ-AQLPA recommandera à la Régie, selon le cas, d'approuver telles quelles, d'approuver avec des modifications ou de refuser les changements proposés par Gazifère inc.  Les conclusions spécifiquement recherchées par SÉ-AQLPA sur chacune des modifications proposées par Gazifère inc. seront énoncées à l'issue des travaux de notre expert, Monsieur Fontaine.

2.
Modifications à la structure tarifaire de Gazifère inc pour favoriser l'efficacité énergétique

SÉ-AQLPA désirent proposer à la Régie d'appliquer au texte tarifaire de Gazifère inc (en faisant les adaptations requises) certaines des modifications qui ont été déjà unanimement été recommandées par SCGM et les intervenants en vue de favoriser l'efficacité énergétique à l'issue d'un groupe de travail au dossier R-3481-2002, puis unanimement confirmées en groupe de travail par SCGM et les intervenants aux dossiers tarifaires 2003-2004 et 2004-2005 de SCGM (Dossiers R-3510-2003 et R-3529-2004) et acceptées par la Régie dans ses décisions D-2003-180 et D-2004-196

Plus particulièrement, nous envisageons de recommander à la Régie d'appliquer au texte tarifaire de Gazifère des clauses comparables à celles qui font maintenant partie des tarifs de SCGM 
 et visant à permettre à un client qui réduit sa consommation gazière en raison de sa participation à un programme d'efficacité énergétique de conserver ses avantages tarifaires.

SCGM décrivait ainsi son approche au dossier R-3529-2004, laquelle était le fruit d'un consensus unanime avec les intervenants:

5.1. Rappel de l’approche actuelle 

[…] Lorsqu’un client réalise des économies d’énergie via des programmes d’efficacité énergétique (PEÉ) […], sa consommation diminue. Il peut arriver que cette diminution soit telle que le client ne rencontre plus le seuil d’accès du tarif auquel il est assujetti et qu’il soit dans l’obligation, à la fin de son contrat, de s’inscrire à un tarif moins avantageux. Par conséquent, un client qui fait de l’efficacité énergétique peut aujourd’hui se voir privé d’un tarif avantageux (DM, D3, D4 et D5) parce qu’il ne rencontre plus le seuil d’accès à ce tarif.

De plus, en cours de contrat, le client peut se voir facturer le prix des services de distribution et de transport sur les volumes déficitaires, si sa consommation a diminué en deçà de ses obligations. Enfin, un client du service à débit stable D3 et D4 pourrait se voir désavantagé par un volume souscrit ne correspondant pas à son nouveau profil après l’implantation de mesures d’efficacité énergétique. Ces problématiques peuvent représenter un désincitatif pour le client à réduire sa consommation de gaz naturel.

5.2. Modifications proposées 

Les modifications proposées impliquent principalement la réduction du seuil d’accès aux tarifs pour les clients qui consomment de façon plus efficace après avoir participé à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ).

De plus, afin de réduire véritablement le désincitatif existant actuellement pour le client à diminuer sa consommation, la présente proposition inclut aussi la révision des engagements contractuels reliés aux obligations minimales annuelles et au volume souscrit pour la portion marginale des baisses de consommation réalisées dans le cadre d’un programme d’efficacité énergétique (PEÉ).

SÉ-AQLPA proposeront donc d'appliquer des modifications comparables au texte tarifaire de Gazifère inc., en faisant évidemment toutes les adaptations requises.

Il est souhaitable que ce sujet soit examiné au présent dossier car celui-ci est le premier à survenir depuis que SCGM et la Régie ont terminé d'implanter les mêmes modifications au texte tarifaire de SCGM.

Ces modifications sont donc déjà "mûres" pour être appliquées à Gazifère inc.  Le très large consensus sur celles-ci existe déjà.  Les enjeux de ces modifications ont déjà amplement été examinés, de sorte qu'il sera aisé de les traiter dans le cas de Gazifère inc.  La Régie est aussi déjà bien informée de celles-ci.  De plus, des modèles de modifications au texte tarifaire existent déjà, dans les tarifs de SCGM.

Enfin, il serait équitable que ces modifications, déjà mises en place par SCGM, soient aussi en vigueur chez Gazifère inc.
L'objectif central de ces modifications est, rappelons-le, d'éviter que la structure tarifaire pénalise les clients qui réduisent leur consommation par suite de leur participation à un programme d'efficacité énergétique du Distributeur.  Les modifications proposées visent à éviter des irritants qui désincitent à la participation à ces programmes d'efficacité énergétique, nuisant ainsi à l'accomplissement des objectifs régulatoires et environnementaux visés par ces programmes.

3.
Modification de l'année tarifaire

SÉ-AQLPA recommanderont à la Régie de fixer la date de prise d'effet des tarifs annuels de Gazifère inc. à une date différente du 1er janvier, même dans l'éventualité où l'année tarifaire du Distributeur était modifiée pour débuter le 1er janvier.  C'est cette formule qui avait été retenue pour Hydro-Québec Distribution au dossier R-3492-2002 et en faveur de laquelle SÉ-AQLPA avaient d'ailleurs alors fait des représentations. 

La date de prise d'effet des tarifs ne devrait en effet pas être située au cours de la période hivernale, afin d'assurer la continuité tarifaire au cours d'une même saison.  De plus, la date de prise d'effet des programmes d'efficacité énergétique (et, éventuellement, de futurs programmes commerciaux) de Gazifère inc. devrait également survenir en dehors de la période hivernale, pour des raisons de cohérence.  Ces dates pourraient par exemple continuer d'être le 1er octobre ou, comme pour Hydro-Québec Distribution, survenir au printemps.

4.
Charges de Gazifère inc. relatives à ses programmes internes à caractère environnemental

Dans le cadre de l'examen des charges de Gazifère inc., SÉ-AQLPA demanderont des renseignements écrits à Gazifère inc. concernant ses programmes internes à impact environnemental, particulièrement:

· Son programme de détection systématique des fuites,

· Son programme de véhicules alimentés au gaz naturel,

· Son programme de recyclage,

· L'objectif corporatif de réduction des émissions de GES de 15% de 1990 à 2005 et la revue annuelle de l'état d'avancement de ces objectifs, effectuée auprès de Gazifère inc. par le Climate Change Task Force d'Enbridge.

Selon notre compréhension, ces programmes n'existaient pas en 1999, année de référence servant au calcul paramétrique de la croissance des charges annuelles.  SÉ-AQLPA feront des représentations afin de s'assurer que l'objectif régulatoire d'accroissement de la productivité ne se fasse pas au détriment de ces programmes.  Nous ne prévoyons toutefois pas déposer d'expertise à ce sujet.
*          *          *

Les représentations de SÉ-AQLPA sur ces 4 sujets seront effectuées en participant aux processus de demandes de renseignement écrits prévus au calendrier, en soumettant des preuves d'expertise (sauf lorsque mention contraire ci-dessus), en participant à l'audience publique et en soumettant une argumentation.

SÉ-AQLPA souhaitent par ailleurs participer activement aux consultations que mènera Gazifère inc. en vue de la révision de son mécanisme incitatif, ce mécanisme pouvant donner lieu, comme chez SCGM, à l'introduction de plusieurs mesures à caractère environnemental.

La présente constitue le complément à la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier, tel que requis par la Régie dans sa décision D-2004-199 du 24 septembre 2004 (page 7).

Le budget prévisionnel et de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) est joint à la présente.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

p.j.

c.c.
La demanderesse.
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